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garde des enfants,mon fils veut aller vivre
chez sa mere

Par laugui, le 01/11/2010 à 10:28

bonjour,j'ai obtenu la garde de notre fils voila dix ans.il souhaiterai aller vivre chez sa mère.
QUE FAIRE POINT DE VUE JURIDIQUE?
DOIT ON REPASSER DEVANT UN JUGE?
NOTRE FILS A 17 ANS

Par Domil, le 01/11/2010 à 12:49

Vous faites un écrit à la mère pour autoriser la résidence habituelle chez la mère et régler ce
qui concerne la pension alimentaire.
Vous faites une requête conjointe au JAF pour valider ces changements

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


